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Numéros Utiles

Numéros Utiles
Mairie 02 97 57 63 91 
 contact@sainte-anne-auray.com 
 www.sainte-anne-auray.com
Santé Cabinet médical 02 97 57 57 18
Cabinet infirmier 02 97 57 65 40
Infirmière - Mme JEANDEL 06 31 15 76 48
Pharmacie 02 97 57 63 05
Dentiste 02 97 57 66 52
Kinés - M. POIS - M. LE GUERROUÉ 02 97 31 98 78
Kiné - Mme GICQUEL-LEROUX 02 97 57 86 06
Ostéopathe 02 97 31 98 78
Ostéopathe - M. HOUERROU 06 70 72 21 97
Opticien  02 97 29 93 58
Pédicure - Podologue 02 97 31 82 14 
Vétérinaire 02 97 31 73 00
Pompiers 18
Police 17
Samu 15
La Poste 02 97 57 64 92
Office de Tourisme 02 97 24 34 94
Ouest France 06 84 07 84 71      
Le Télégramme 06 62 08 54 46
Médiathèque 02 97 57 57 35
Gare d’Auray ou de Vannes 36 35
Taxi GUERNEVÉ  02 97 57 56 56   
 ou 06 80 35 34 37
               Sanctuaire  02 97 57 68 80



Le Mot du Maire
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A l’aube de 2020, l’équipe municipale, le per-
sonnel et les membres du CCAS vous sou-
haitent santé et bonheur à partager avec 
ceux qui vous sont chers.  

Que cette année vous soit riche de bonnes choses 
en famille et mais aussi en satisfactions person-
nelles et professionnelles. Faisons qu’ensemble, 
nous puissions concrétiser de nombreux et beaux 
projets pour notre commune.

Nous vivons actuellement une période particu-
lièrement pluvieuse avec toutes les nuisances 
que cela peut apporter. Je demande à tous les 
propriétaires de terrains traversés par un cours 
d’eau, un fossé ou autre servitude d’écoulement 
des eaux pluviales de les entretenir, afin éviter 
l’inondation sur une propriété voisine.

2020 sera l’année du recensement. Le dernier 
avait eu lieu en 2015. Aujourd’hui, la population 
municipale atteint 2 802 habitants (population 
totale, chiffre INSEE de 2020). Pour l’organisa-
tion du recensement, la commune a été divisée 
en cinq secteurs, appelés districts. Cinq agents 
recenseurs ont été recrutés, ils sillonneront la 
commune pour se rendre à votre domicile. Deux 
choix se présenteront à vous : le recensement 
par internet et par voie papier. Si vous en avez 
la possibilité, nous vous conseillons de privilégier 
votre réponse par internet. Je vous serais très 
reconnaissant de réserver un accueil chaleureux 
à l’agent qui se présentera chez vous.

2020 sera également l’année des élections muni-
cipales et communautaires, les dates officielles 
sont fixées aux 15 et 22 mars. Tout français ob-
tient le droit de vote dès sa majorité, sans distinc-
tion de sexe, d’origine, de religion ou d’idéaux po-
litiques. Ce droit s’applique dans la commune où 
il est inscrit et lui permet de participer au choix 
des conseillers lors des élections locales. Les ins-
criptions sur les listes électorales sont possibles 
jusqu’au 07 février 2020.

Voter, c’est exprimer son opinion, son choix dans 
un système démocratique, je vous encourage 
donc à venir nombreux déposer votre bulletin 
dans l’urne.

Pour l’année 2020 je vous adresse :

•  Des sourires, pour chasser la tristesse,

•   De l’audace, pour que les choses ne restent 
jamais en place,

•   De la confiance, pour faire disparaître les 
doutes,

•  Des gourmandises, pour croquer la vie,

•  Du réconfort, pour adoucir les jours difficiles,

•  De la générosité, pour le plaisir de partager,

•  Des arcs en ciel, pour colorer les idées noires,

•  Du courage, pour continuer à avancer !

 
Bonne Année à tous,

A bientôt,

Le Maire, 
Roland GASTINE

Bonjour à tous
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Le livret d’accueil - édition 2020, est désormais 
disponible à la mairie et téléchargeable sur le site 
internet de la commune.



Recensement de la population 2020

Du 16 janvier au 15 février 2020, aura 
lieu le recensement de la population de 
la commune de Sainte-Anne-d’Auray. 

La commune a été découpée en 5 districts. 
Monsieur Dominique Goisnard, coordon-
nateur communal et agent recenseur, se 
chargera d’une partie de la rue du 5 août 
1944 jusqu’à une partie de la rue de la 
croix (District 10). Monsieur Didier Paris-
seaux, s’occupera du sud de la commune 
(District 9). Madame Frédérique Paris, sera 
au Nord-Ouest de la commune (Disctrict 
12). Madame Marie-Claude Dréan-Jaffré, 
recensera la partie Est (District 11). Et 
pour finir Monsieur Gilles Le Toquin, se 
consacrera à l’Ouest de la commune (Dis-
trict 8). Cf. le plan

Le recensement de la population étant 
obligatoire, le maire de la commune de-
mande aux habitants de leur réserver le 
meilleur accueil.

Nommés officiellement, nos 5 agents re-
censeurs ont pour mission de recenser la 
population et non les biens.

Comment se déroule 
le recensement ?
Deux choix s’offre à vous :

•   Répondre sur internet, dans ce cas-là, 
l’agent recenseur vous remet une fiche 
internet.

•   Répondre sur papier, dans ce cas de figure, 
l’agent recenseur vous remet une fiche 
logement et une fiche individuelle pour 
chaque personne vivant dans le foyer.

Le recensement de la population est très 
attendu par la commune, car en fonction 
du nombre d’habitants, la dotation de 
fonctionnement de l’Etat à la commune 
fluctue. Les données de recensement 

permettront de définir, aussi, le nombre 
d’élus au conseil municipal. Le recense-
ment constitue un outil pour connaître la 
population et prendre des décisions adap-
tées notamment en matière de services à 
la population.

Le précédent recensement a été réalisé en 
2015 (résultats en 2016). La population 
totale était alors de 2754 habitants, pour 
2564 habitants en 2011 et 2167 en 2006. 
Depuis 2011, les évolutions marquantes 
se caractérisent surtout par une hausse 
de la variation annuelle moyenne de la 
population (+1.5%) alors qu’entre 2006 
et 2011, celle-ci était de 3.5% par an. Ce 
solde largement positif est entièrement 
dû au solde migratoire (différence entre 
les arrivées et départs de la commune) de 
2.5% par an entre 2011 et 2016. Le solde 
naturel de la commune (différence entre 
les naissances et les décès) est négatif 
avec une baisse moyenne de 1% par an.

Depuis 2011, la part des seniors (plus de 
60 ans) a augmenté (de 28.7% en 2011 
à 30.1% en 2016). Par ailleurs, l’évolution 
selon les catégories socioprofessionnelles 
s’est distinguée par une hausse du nombre 
d’actifs (de 1037 à 1092) et une stabilisa-
tion des retraités. Le taux de chômage est 
passé de 9.6% à 12%.

Côté logements, la hausse est assez 
importante sur la période en passant de 
1057 à 1177 habitations soit +11.35% 
(avec une proportion des appartements 
plus prononcée (passée de 16.4% en 2011 
à 18.1% en 2016)).

De gauge à droite :  
Mme Marie-Claude Dréan-Jaffré, 
Mr Didier Parisseaux, Mr Dominique Goisnard,  
Mr Gilles Le Toquin, Mme Frédérique Paris
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Élections municipales et communautaires 2020
Les 15 et 22 mars 2020 auront lieu les 
élections municipales et communau-
taires. En France, pour pouvoir voter, 
il faut être inscrit sur les listes élec-
torales. L’article L.9 du code électoral 
mentionne que l’inscription sur les 
listes électorales est obligatoire. Elle 
relève, sauf dans des cas particuliers 
une démarche volontaire de la part du 
citoyen.

Certains citoyens, dans le cas présentés 
ci-dessous, sont inscrits automatique-
ment par l’INSEE :

•   Les personnes qui viennent d’acqué-
rir la majorité (18 ans), mais atten-
tion, l’inscription d’office s’effectuera 
dans la commune où le jeune a établi 
son recensement militaire à l’âge de 16 
ans. S’il y a eu changement de domi-
cile pendant les 2 ans, il conviendra au 
jeune de faire une démarche volontaire 
de sa part afin de se faire connaître 
par les services de la nouvelle mairie 
concernée.

•   Les personnes qui viennent d’être 
naturalisées (sous réserve qu’elles 
aient la majorité).

•   Les personnes dont l’inscription est 
demandée directement par le juge.

Qui peut être électeur 
en France ?
Plusieurs conditions obligatoires doivent 
être complètes pour demander une ins-
cription sur les listes électorales. Pour 
posséder le droit de vote, il faut :

•   Avoir la nationalité française (pour 
les ressortissants européens, une 
inscription pour les élections euro-
péennes et municipales est possible, il 
existe une liste complémentaire).

•   Être majeur au plus tard la veille 
du scrutin ou, en cas de 2ème tour, la 
veille du second tour. Pour ces derniers, 
il convient, que ces jeunes concernés 
ne pourront voter que pour le second 
tour (effectivement, lors du premier 
tour, la majorité n’était pas atteinte).

•  Jouir de ses droits civils et politiques.

•   Être en possession d’un justificatif 
prouvant que le domicile principal se 
trouve sur la commune, ou prouvant 
de sa qualité de contribuable ou de sa 
qualité de gérant de société à partir 
d’une certaine durée.

Comment s’inscrire ?
Plusieurs choix sont possibles pour s’ins-
crire sur les listes électorales :

•   Personnellement, en mairie, en appor-
tant les pièces justificatives demandées.

•   Sur internet, en utilisant le télé-service 
proposé par www.service-public.fr 
(disponible pour toutes les communes 
françaises depuis le 1er janvier 2019.)

Quelles sont les pièces 
justificatives ?
Tous les citoyens qui demande une ins-
cription sur les listes électorales devront 
se munir de :

•   Une pièce d’identité en cours de 
validité

•   Un justificatif de domicile de mois 
de 3 moins à votre nom propre (fac-
ture de gaz, eau, électricité, téléphone 
fixe ou portable, taxe foncière, taxe 
d’habitation…)

En cas d’hébergement chez un tiers, il sera 
demandé en complément la pièce d’iden-
tité du tiers, une attestation sur l’honneur 
certifiant l’hébergement, ainsi qu’un justi-
ficatif de domicile à son nom propre.

 Jusque quand peut-on 
s’inscrire ?
Depuis le 1er janvier 2019, le mode 
d’inscription sur les listes électorales a 
changé. Précédemment, les inscriptions 
étaient ouvertes jusqu’au 31 décembre 
de l’année. Depuis la mise en place de 
la nouvelle réforme, les inscriptions sont 
ouvertes jusqu’au 6ème vendredi précé-
dant le jour du scrutin. Pour 2020, les 
inscriptions sont ouvertes jusqu’au  
7 février 2020.

 Comment voter par 
procuration ?
En cas d’absence de son domicile, l’élec-
teur de la commune doit se rendre 
devant l’autorité localement habilitée 
à délivrer une procuration (exemple : la 
gendarmerie). En aucun cas, la mairie ne 
pourra vous délivrer une procuration.

En cas de déplacement impossible, le 
mandant peut faire la demande qu’un 
officier habilité, policier ou gendarme, 
se rende à son domicile afin d’établir la 
procuration. La demande doit être faite 
par écrit, et accompagnée d’un certificat 
médical ou justificatif de l’infirmité.

Il n’y a pas de période spécifique pour 
donner procuration, tout au long de l’an-
née il est possible de l’établir.

Pour les personnes résidentes à l’étran-
ger, c’est auprès de l’ambassade, ou du 
consulat que la demande pourra être 
prise en compte et transmise à la com-
mune française.

Il faut savoir qu’une personne manda-
taire ne peut recevoir que :

•  1 procuration établie en France

•  1 procuration établie à l’étager

•   1 procuration établie en France et  
1 procuration établie à l’étranger

•  2 procurations établies à l’étranger

Le mandant et la mandataire doivent 
être inscrits sur les listes électorales de la 
même commune. Dans le cas contraire, la 
procuration ne sera pas prise en compte.

Le mandataire ne recevra aucun docu-
ment, c’est à lui de prévenir, lors de son 
passage dans le bureau de vote qu’il a 
une procuration. Il se peut que le man-
dant ne soit pas dans le même bureau de 
vote. Il faudra donc que le mandataire se 
rende dans son bureau de vote, puis dans 
le bureau de vote du mandant. Dans le 
cas où les deux personnes sont dans le 
même bureau de vote, les 2 votes pour-
ront s’effectuer en même temps, 2 pas-
sages par l’isoloir ne seront par néces-
saire.

La procuration peut être établie pour :

•   Seulement le 1er tour, ou seulement le 
2ème tour.

•  Pour les 2 tours.

•   Une période de l’année (exemple : du 
24/03/2020 au 26/10/2020) en cas 
d’élections exceptionnelles cette pro-
curation sera toujours valable.

A noter : En cas de doute, vous pouvez 
contacter la mairie au 02 97 57 63 91, 
une personne vous indiquera si  votre 
dernière procuration est toujours va-
lable.

VIE MUNICIPALE
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TRAVAUX

L’Urbanisme, c’est quoi ?

URBANISME

Le radar Pédagogique

Les travaux en cours
En raison des conditions climatiques difficiles cet 
automne de nombreux retards sont observés sur des 
chantiers d’où un report des travaux de la rue Mathu-
rin Guillouzo à partir du début février. 

La réalisation du cheminement piéton de la route de Ker-
vinduc se fera sur la même période.

Le radar pédagogique mobile partagé avec la commune de 
Pluneret est présent sur Sainte-Anne-d’Auray 4 mois par 
an, soit 4 semaines tous les 2 mois. 

Les tableaux ci-dessous indiquent les vitesses relevées sur les 
périodes indiquées dans les sens rentrants et sortants sur 3 rues. 
Un tableau détaillé des vitesses de toutes les rues concernées est 
consultable sur le site de la mairie.

Il est relevé parfois des écarts entre le sens sortant et le sens 
rentrant, les usagers pensent que les relevés ne sont font que du 
côté visible du radar. Ainsi sur la rue Nicolazic 45.03 % des auto-
mobilistes roulent à une vitesse inférieur à 30 km/h dans le sens 
rentrant ne sont plus qu’à 29.16 % dans le sens sortant.  Sur la 
rue Abbé Allanic il est relevé entre 31 et 40 km/h : 31.43 % dans 
le sens rentrant et 14.35% dans le sens sortant (vers Brec’h).

Une présence longue par site permet d’avoir un nombre impor-
tant de relevés donc les données sont  plus représentatives de 
la réalité. Globalement la vitesse n’est pas excessive mais cela 
ne donne cependant pas l’impression de sécurité et d’une rue 
apaisée. 

Ne rendez pas les rues dangereuses par des vitesses ou de fortes 
accélérations, du comportement de chacun dépendra la notion 
de partage de la rue.

Il est important de savoir que tous les tra-
vaux ayant pour objet la modification de 
l’aspect extérieur de votre construction, la 
modification de son utilisation, de toute 
création de surface de plancher, de modi-
fication de volume du bâtiment, de per-
cement ainsi que l’agrandissement d’une 
ouverture doivent être conforme aux ré-
glementations d’urbanisme.

Il faut que cette réglementation soit respec-
tée, faute de quoi vous seriez en infraction 
avec le Code de l’urbanisme.

Ces différentes modifications peuvent soit 
donner lieu à la mise en place d’une Déclara-
tion Préalable de Travaux, soit à un Permis de 
Construire.

La mise en place de ces formalités peut s’avé-
rer particulière puisque chaque construction 
est différente. La règlementation française les 
encadre dans le but de parvenir à une cohésion 
sur le territoire.

La commune de Sainte-Anne-d’Auray est une 
commune très patrimoniale, notamment avec 
la Basilique. C’est pourquoi, les autorisations 
d’urbanisme sont d’autant plus encadrées et 
les dossiers font parfois l’objet de consulta-
tions auprès de l’Architecte des Bâtiments 

de France. Cette consultation permettra aux 
constructions de s’intégrer parfaitement avec 
les monuments historiques qui se trouvent à 
proximité.

Descriptions brèves de 
toutes ces formalités
I - DÉCLARATIONS PRÉALABLES (DP) :

Cette démarche d’urbanisme est demandée et 
mise en place pour tous travaux ne nécessitant 
pas de Permis de Construire. Elle sert à vérifier 
que vous êtes respectueux des règlementa-
tions d’urbanisme en vigueur (lois, Plan Local 
d’Urbanisme etc…)

Ainsi, elle est obligatoire lorsque vous souhai-
tez réaliser une extension, modifier l’aspect 
extérieur de votre construction, ou encore en 
changer son utilisation.

Elle est aussi demandée pour la pose d’une 
clôture, de nouvelles fenêtres, véranda, rava-
lement de façade, abri de jardin d’une surface 
inférieur à 5m², garage, piscine etc…

Le délai d’instruction de droit commun d’une 
DP est de 1 mois.

Si le lieu des travaux est soumis à certaines 
consultations (comme celle de l’Architecte 

des Bâtiments de France pour les projets situés 
aux abords des monuments historiques) fera 
l’objet d’une notification de délais supplémen-
taire d’un mois.

II - PERMIS DE CONSTRUIRE (PC) :

D’une manière générale, il est obligatoire de 
déposer un PC pour toute sorte de travaux de 
construction de « grande ampleur » (maison 
individuelle etc…). Mais, il peut aussi être de-
mandé pour toute sorte de construction, pour 
certains travaux tels que les abris de jardin au-
dessus d’un certain seuil de mètres carrés.

Le délai d’instruction de droit commun d’un 
PC est de 2 mois.

Si le lieu des travaux est soumis à certaines 
consultations (comme celle de l’Architecte 
des Bâtiments de France pour les bâtiments 
aux abords des monuments historiques) il fera 
l’objet d’une notification de délais supplémen-
taires d’un mois minimum.

Dans le cas où votre projet ferait l’objet d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme, il est 
nécessaire de se référer au Plan Local d’Urba-
nisme. Nous vous invitons donc à contacter 
le service urbanisme au 02 97 57 63 91 ou à 
urbanisme@sainte-anne-auray.com

•   Angle de la rue du parc  
et de la rue Mathurin Guillouzo



Depuis le 1er Janvier, la communauté 
de commune Auray Quiberon Terre 
Atlantique (AQTA), s’est vue trans-
férer l’ensemble des RPAM (Relais 
Parents Assistants Maternels et des 
LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents).

Un second animateur renforce l’équipe 
du RPAM de Pluneret, depuis fin avril 
2018.

Une nouvelle organisation se met en 
place selon  le planning suivant :

LUNDI : Accueil public

MARDI : Matinée d’éveil + Accueil, 
Accueil public sur les 2 sites

MERCREDI : Accueil public

JEUDI : Matinée d’éveil + Accueil 
Administration, Réunions

A noter : Depuis le 4 octobre 2019, 
le vendredi est consacré par les deux 
animateurs au Lieu d’Accueil Enfants 
Parents.
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Un diagnostic  
énergétique gratuit  
et jusqu’à 70 % des 
travaux subventionnés

Afin d’accélérer la rénovation thermique 
des 15 000 logements considérés comme 
énergivores (classement DPE supérieur à 
la classe D), Auray Quiberon Terre Atlan-
tique renforce ses moyens* pour doubler 
le nombre de projets accompagnés (soit 
650 ménages par an). C’est une véritable 
opportunité pour vous, propriétaires du 
territoire, d’optimiser vos travaux de 
rénovation thermique, de réduire votre 
facture énergétique et, potentiellement, 
de mobiliser des aides financières.

A votre demande, les conseillers de la Mai-
son du Logement d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique évaluent gratuitement les per-
formances énergétiques de votre maison ou 
votre appartement (construits il y a plus de 
15 ans). Ainsi, un technicien se rend à votre 
domicile, prend les mesures, examine les 
murs, les plafonds, l’isolation, le chauffage, 
les fenêtres, la ventilation… et échange avec 
vous pour connaitre votre projet. Ces don-
nées permettent à la Maison du Logement 
d’établir un diagnostic et d’établir trois scé-
nario de travaux : le premier correspond à 

votre projet, la second intègre des solutions 
permettant un gain d’énergie de 25 % et la 
troisième un gain de 50 % pour atteindre 
une performance proche de celle des mai-
sons neuves. Ces éléments constituent une 
base d’échanges pour définir votre projet de 
rénovation optimal et sur-mesure. La Maison 
du Logement d’Auray Quiberon Terre Atlan-
tique vous accompagne alors pour monter, 
en conséquence, les dossiers d’aides, pou-
vant atteindre 70 % du montant de vos tra-
vaux.

* La Maison du Logement, en partenariat avec 
ALOEN, est reconnue Plateforme de Rénovation 
de l’Habitat. À ce titre, elle est financée par l’État, 
l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie) et la Région. Une aubaine pour 
les propriétaires du territoire qui, depuis, peuvent 
bénéficier jusqu’à 70 % de subventions et d’un 
accompagnement sur-mesure pour optimiser leurs 
travaux de rénovation thermique et réduire leur 
facture énergétique.

Bon à savoir
Plus de 80 % des propriétaires de maisons 
ou d’appartements construits il y a plus de 
15 ans peuvent prétendre à des finance-
ments pour des travaux de rénovation éner-
gétique ou de maintien à domicile (crédits 
d’impôt, aides du Conseil départemental, de 
la Caisse de Retraite, de l’Agence Nationale 
de l’Habitat, de la Maison Départementale 
de l’Autonomie…).

85 % du parc de résidences principales 
du territoire est composé de maisons in-
dividuelles, dont plus de la moitié a été 
construite avant 1975.

735 entreprises (1 424 emplois) : la Maison 
du Logement permet de créer des passerelles 
avec de nombreux acteurs du bâtiment. 50 
% d’entre eux sont susceptibles d’intervenir 
directement sur la maîtrise d’énergie.

CONTACT : 
Maison du Logement  
d’Auray Quiberon Terre Atlantique 
Porte Océane  - 17, rue du Danemark, 
Porte océane à Auray 
02 97 29 06 54  
 accueil@maison-du-logement.fr  
 www.maison-du-logement.fr

Rénovation énergétique

URBANISME

RPAM AQTA

Rambeau Frères 
56400 Sainte-Anne d’Auray 
Port. : 06 73 58 87 15

Sarl Pierric 
Multi-Services

• Entretien de jardin
• Petits travaux de bricolage
• Dépannage et réparation
• Serrurerie et débarras divers 
•  Nettoyage façades maison 

et extérieurs
DEVIS GRATUITS

Place de la République - 56400 Auray 
Tél. : 02 97 56 61 22

Sacadam 
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Le repas des aînés

VIE SOCIALE

Votre demande d’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) en ligne
Désormais, inutile de se déplacer, le Conseil Départemental 
du Morbihan vous offre la possibilité de déposer et de suivre, 
votre demande d’APA directement en ligne. 

Simple d’utilisation, ce service permet de déposer tout type de 
demande chez vous qu’il s’agisse : d’une 1ère demande, d’un re-
nouvellement ou d’une révision suite à un changement de situa-
tion en vous connectant sur :

Morbihan.fr  
(rubrique personnes âgées/les aides départementales).

Une notice détaillée d’utilisation du télé-service est également 
disponible.

En quelques clics, votre demande est directement transmise au 
service qui prendra contact avec vous.

Durant la phase d’instruction, en vous reconnectant à partir de 
votre espace personnel, vous pourrez suivre l’avancement de 
votre demande.

RENDEZ-VOUS SUR MORBIHAN.FR

Ma gendarmerie en ligne
La Brigade numérique répond à toutes 
les questions ayant trait à la sécurité 
du quotidien.

RENSEIGNER

Apporter des réponses à l’usager dans 
tous les domaines : Journée défense et 
citoyenneté, recrutement, participation 
citoyenne, armes, code de la route, procu-
rations, environnement…

PRÉVENIR

Aider et informer sur de nombreuses 
thématiques : harcèlement, violences 
sexuelles ou sexistes, opération tranquilli-
té vacances, prévention spécifique juniors 
et séniors, drogues, cyber-sécurité,  intelli-
gence économique, radicalisation…

ORIENTER

Guider l’internaute dans ses démarches, 
faciliter l’accès aux télé-services, accom-
pagner vers les services nationaux ou ter-
ritoriaux…

COMMENT NOUS CONTACTER ?

Un contact numérique 7j/7 et 24h/24 
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr 
Facebook : @gendarmerienationale 
Dans tous les cas d’urgence,  
appelez immédiatement le 17 ou le 112

 

Le repas des aînés de la commune a eu lieu le 8 décembre 
à 12h30 au restaurant Le Lain. C’est autour d’un bon repas, 
d’une ambiance chaleureuse que 133 aînés se sont retrouvés 
pour partager ce moment convivial.

Présidé par Monsieur Le Maire, les trois hommes et trois femmes 
les plus âgées, présents, ont reçu des fleurs et des pâtisseries, 
confectionnées par les artisans de la commune.

Une animation musicale a réjoui tous les participants autour de 
ce moment fraternel.

Animations séniors
La municipalité de Sainte-Anne d’Auray renouvelle les 
animations « Temps de sagesse » pour l’année 2020 :

Ce moment convivial consiste à faire participer les 60 ans 
et plus de la commune à des activités de loisirs : cultu-
relles, manuelles, sportives, bien-être, développement des 
connaissances ou solidarité intergénérationnelle.

Le service animation propose un programme d’activités, 
disponible en mairie ou sur le site de la commune.

Les activités se déroulent tous les mardis (hors vacances 
scolaires) de 14h00 à 17h00 à l’espace Camborne.

RENSEIGNEMENTS :  
Alan LE NINIVEN, animateur,  
au 06 78 79 69 70 ou  
jeunesse@sainte-anne-auray.com
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Centre de loisirs

Des vacances sur le 
thème du fait main
Le thème retenu a été le « fait maison » et 
l’art de faire par soi-même, expérimenter, 
apprendre : à la découverte de matières, de 
sens et de compétences !

Ainsi les activités ont démarré par le rythme 
et la musicalité : initiation aux percussions 
avec l’aide de l’association Sitala et leurs deux 
intervenants qui ont été accueillis chaleureu-
sement par notre joyeuse troupe ! Un éveil 
musical et culturel enrichissant !

Les enfants ont aussi participé à un atelier 
culinaire, avec la préparation d’un menu où 
produits locaux et gourmandises ont fait sen-
sation au restaurant scolaire.

Mercredi aura rimé avec l’art de la couture ! 
Un grand merci à nos deux bénévoles qui ont 
permis à nos couturiers en herbe de confec-
tionner de jolis handband ou des coussins, au 
choix.

Puis une approche sensorielle avec la décou-
verte de la main au sens large : lignes de la 
main, ambidextrie, différenciation de la droite 
et la gauche, phénomène de miroiterie… Pas si 
simple ! Sans compter la découverte du lan-
gage des signes, son origine et l’apprentissage 
de quelques mots de base.

Sans oublier la journée halloween, où la 
main terrifiante leur a réservé une journée 
effrayante !

Puis place à notre main d’artiste, où petits 
et grands ont pu développer leur sens de la 
créativité en explorant diverses techniques et 
matières telles que le papier mâché ou l’argile 
et découvrir notre nouveau patio. Merci aux 
services techniques d’avoir rendu possible ce 
beau projet. Bacs sensoriels, copeaux de bois 
et carrés potagers pour une ambiance verte 
et relaxante. Plantations, semis et finitions de 
notre hôtel à insectes pour parfaire le décor…

Les enfants ont pu profiter d’une sortie à la 
cité de la voile avec la découverte des rudi-
ments d’un voilier ainsi que du sous-marin 
flore S645. Et pour finir en beauté nous nous 
sommes rendus à Nantes pour une journée 
riche en activités et découvertes culturelles 
: spectacle au TNT, visite du nouveau jardin 
extraordinaire et découverte de la maison du 
jeu. Un  espace de détente où petits et grands 
disposaient de leur espace et leur univers !

C’est sur cette note ludique que se clôturent 
les vacances automnales ! Merci aux enfants 
présents ainsi qu’aux familles et rendez-vous 
en 2020 !

LA NOUVEAUTÉ :  
le site toutmonannee.com qui vous 
permettra de faire la « petite souris » au 
centre de loisirs. Photos et commentaires 
vous y attendent.

Des codes spécifiques à la structure vous 
seront transmis en début d’année 2020.

https://www.toutemonannee.com

2020, une nouvelle année  
qui débute pour nous tous !
Cette dernière année aura été marquée 
par une belle mosaïque de décorations 
de Noël.

Du « fait maison » grâce au travail des ser-
vices techniques ainsi qu’au service anima-
tion qui ont su mêler le ludique au féérique !

Un grand merci aux commerçants qui ont 
participé au jeu de piste par l’affichage 
d’énigmes et le passage d’OLAF dans la 
ville.

Nous espérons enrichir de plus en plus le 
quotidien des Saintannois au moment des 
festivités, par de nouvelles décorations 
chaque année.

Nous vous disons à l’année prochaine pour 
un nouveau Sainte Anne en fête ! Et encore 
toutes nos félicitations aux participants du 
concours de dessins de Noël.

 
 

 

Les plus beaux ont été exposés sur les 
panneaux prévus à cet effet et ont été 
récompensés.



École Publique  
du Cheval Blanc
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Sorties et projets  
de l’année scolaire 
Thème de l’année :  « LE CIRQUE ».

•   Projet « Cinécole » : au cinéma Ty Hanok à Auray pour tous 
les élèves de TPS à CM2.

•   Chorale d’école et rencontre chorales inter-école par cycles. 
Initiation aux échecs pour les élèves de CM1 et CM2.

•   Apprentissage des langues vivantes (anglais) dès la GS.

•   Sorties régulières à la médiathèque de la commune.

•   Visite de la mairie pour les élèves de CM1, le 7 novembre 
2019.

•   Initiation à la programmation informatique avec le prêt de 
robots par la circonscription pour les élèves de PS à CE1.

•   Visite du Port de pêche de Lorient et découverte des infras-
tructures portuaires pour les élèves de CE2, CM1 et CM2 en 
novembre.

Effectifs de l’école 
•   Classe de PS1-PS2-MS   

de Mmes GOASMAT (directrice)  
et MONTMARCHE :  
23 élèves (10 PS1 - 9 PS2 - 4 MS) 

•   Classe de MS-GS   
de Mmes BURIDANT et  
MONTMARCHE :  
19 élèves (3 MS - 16 GS)

•   Classe de CP-CE1   
de Mme LE MOUROUX :  
21 élèves (12 CP - 9 CE1)

•   Classe de CE2-CM1   
de Mme PERON :  
21 élèves (14 CE2 - 7 CM1)

•   Classe de CM1-CM2   
de Mme GAYER :  
24 élèves (6 CM1 - 18 CM2)

•  CE2-CM1

•  PS-MS

•  CP-CE1

•  PS-MS



•   Piste de la prévention routière 
le jeudi 28 novembre pour les 
élèves de la classe de CM1-CM2.

•   Piscine à Auray : pour les enfants 
de GS, CP, CE1 et CE2 : les mardis 
matins de décembre 2019 à mi-
mars 2020 soit 11 séances.

•   Carnaval : avec l’école privée le 
vendredi 06 mars 2020 après-
midi.

•   Projet « Faire des sciences » : pour les élèves de maternelle 
et la classe de CE2-CM1 : réalisation d’un objet technique.

•   Ateliers de jardinage : au printemps pour les enfants de ma-
ternelle.

•   Initiation au rugby : pour les 
élèves de la classe de CM1-CM2 
en partenariat avec le collège de 
Kerfontaine : 6 séances en mars et 
avril 2020.

•   Projet d’activités à l’Etang de la 
Forêt : VTT pour les CE1 / orienta-
tion pour les CP.

•   Projet Surf pour les élèves de CM1 
- CM2 (5 séances) aux mois de mai 
et juin 2020 à l’école de surf de 
Bretagne à Plouharnel.

•   Projet Kayak pour les élèves de 
CE2-CM1 (5 séances) aux mois de 
mai et juin 2020 avec le club de Kayak d’Auray.

•   Projet « Cirque » : à partir du mois de mars 2020 pour les 
élèves de GS à CM2 : 8 séances avec pour objectif final la mise 
en place d’un spectacle pour la Kermesse

•   Portes ouvertes : le vendredi 03 avril 2020 de 16h30 à 19h00.

Rencontres USEP 
•   Cross de la solidarité : vendredi 11 octobre 2019 au stade 

de Lanriacq à Pluneret pour les élèves de GS à CM2.

•   Matern’Athlé : Rencontre inter-école sur des jeux d’athlé-
tisme : lancer, courses, … le mardi 03 décembre 2019 à Plune-
ret pour les élèves de PSMS-GS.

•   « Scolahand Cycle 2 » : Jeux autour du hand-ball pour les 
élèves de CPCE1 à Auray, le lundi 09 décembre 2019.

•   Petit bal breton au mois de février pour les élèves de maternelle.

•   Bal breton de CP et CE1 au printemps.

•   Danses du monde pour les CE2- CM1-CM2.

•   « Tennis école » : pour les élèves de CP et CE1.

•   « Printemps des maternelles » : Cycles 1 (rencontre 
inter-école) au mois de mai pour les élèves de PS à GS :  
activités athlétiques et course d’orientation.

•   Petit Tour à vélo au mois de mai pour les élèves de CE2-
CM1-CM2.

INSCRIPTIONS : 

Tout au long de l’année, la directrice se tient  
à disposition des familles pour inscrire  
votre enfant. 
Prendre contact par mail  
ec.0561535p@ac-rennes.fr ou téléphone 
02 97 57 67 47 / 06 32 15 98 44  
pour convenir d’un rendez-vous pour visiter  
l’école et inscrire votre enfant. 
Documents à fournir : certificat de radiation  
de l’école précédente, justificatif de domicile,  
photocopie du carnet de santé (vaccinations)  
et du livret de famille. 
Blog école :  
http://ecolepubliquesteanneauray.over-blog.com/
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Manifestations
•  Spectacle de Noël et Marché de Noël : samedi 14 décembre 2019. 
•   Portes ouvertes : le vendredi 03 avril 2020 de 16h30 à 19h00.
•   Kermesse : le samedi 27 juin 2020.



V
ie

 S
co

la
ir

e

 >    Bulletin d’INFORMATIONS • Sainte-Anne d’Auray  •  N°661212

École Sainte-Anne

Beaucoup de sport aussi :

piscine, randonnées,  
voile, rencontres d’athlétisme 

avec les écoles du secteur…

Défis Math, tri des déchets, sorties à la médiathèque, permis 
piéton, spectacle de marionnettes, actions caritatives, célébra-
tions religieuses, prévention routière, permis Internet, confé-
rences pédagogiques, formation aux 1ers secours, visites d’ex-
positions… rythment notre année.

Anouk, élève de CE2, remporte le 2ème prix 
national de poésie, dans le cadre de la 
semaine de l’écriture.

« J’aimerais vivre dans un arc en ciel pour qu’il 
aille dans toutes les maisons du monde en 
apportant du bonheur. »

Téléthon 2019 sous le soleil



Plusieurs sorties pédagogiques et séjours de 2 à 4 jours  
sont prévus :

•  Normandie pour les CM2. 
•  Stage de Voile et château de Suscinio pour les CM1. 
•  Etang de la forêt pour les CE2. 
•  Branféré pour les CP, CE1. 
•   Ranch de Calamity Jane et écomusée de St Dégan  

pour les maternelles

Le mauvais temps pour la fête des châtaignes 2019  
n’aura entamé l’enthousiasme ni des enfants ni celui des 
parents bénévoles venus nombreux prêter main forte à 
l’équipe enseignante.

Quelques papas peaufinent  
la classe de Moyenne Section entièrement  
rénovée pendant l’été.

Grâce au partenariat avec l’Académie  
de Musique, les 29 élèves de la pré-maîtrise  

ont joué un conte musical scandinave  
devant un public conquis.

Pour tous renseignements, rendez-vous, visite de l’école  
ou inscription : merci de contacter la directrice,  
Sylvie LE TOHIC au 02 97 57 65 48.

Pour mieux connaître l’école, l’équipe, les associations  
et découvrir tous les projets qui s’y vivent… 

Rendez-vous sur le blog : 
ecolesteanne-sainteannedauray.eklablog.com
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Evénements à venir
•  Carnaval : Vendredi 6 mars 2020 
•  Portes ouvertes : Vendredi 15 mai 2020 
•  Kermesse : Samedi 20 juin 2020
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Médiathèque

André DAVIAUD est venu présenter à 
la médiathèque, son ouvrage sur les 
événements du mois d’août 1944 à 
Sainte-Anne-d’Auray. 

A quelques jours de la Libération, deux 
prêtres ainsi que deux civils sont fusillés 
par les Allemands à différents endroits de 
la commune. Après deux ans de recherche, 
André Daviaud a recueilli de nombreux 
témoignages et des documents d’archives 
dont le dossier d’instruction du procès 
pour crime de guerre aux archives de 
Rennes. Il a ainsi reconstitué ces quelques 
heures de la vie de Sainte-Anne-d’Auray 
et des habitants tout en évoquant la Ré-
sistance et l’Occupation dans le Morbihan. 
(Livre disponible à la librairie de la basi-
lique, dédicace possible.)

Grâce à l’adhésion de la médiathèque 
de Sainte-Anne-d’Auray au sein du 
réseau porté par Auray Quiberon Terre 
Atlantique, vous pourrez, dès fin jan-
vier, consulter jusqu’à 230 000 docu-
ments, bénéficier d’une offre d’abon-
nements numériques très vaste et 
profiter d’une programmation d’ani-
mations enrichies et innovantes ! 

230 000 DOCUMENTS DISPONIBLES

Chaque abonné de la médiathèque aura 
accès à un portail internet unique permet-
tant de prendre connaissance, de localiser 
et de réserver les livres, magazines, sup-
ports audio, vidéo… disponibles au sein 
des 22 médiathèques.

Important : les ouvrages, supports au-
dio ou vidéo doivent être restitués à la 
médiathèque dans laquelle ils ont été 
empruntés.

UN LARGE CHOIX DE CONTENUS 
NUMÉRIQUES

Abonnements numériques : Plus de  
7 500 titres nationaux et internationaux, 
presse quotidienne en édition locale, 
quotidiens, hebdomadaires et mensuels, 
magazines d’actualité, mode, sport, déco-
ration, cuisine, économie, santé…

Livres numériques : 300 livres dispo-
nibles en téléchargement sur PC, Mac, 
tablettes et smartphones de tous types.

Des heures de musique : Des heures de 
musiques, de documentaires vidéo et de 
guides d’écoute multimédia de la Philhar-
monie de Paris.

Ressources d’autoformation : Plus de 
120 formations élaborées par des experts 
reconnus, 500 heures de cours et 5000 vi-
déos permettant l’apprentissage de com-
pétences dans des domaines variés tels 
que la photographie, la couture, le dessin, 
le yoga, la bureautique, le multimédia…

L’AGENDA DU RÉSEAU

Ce portail commun, accessible facile-
ment, 24/24h, sur ordinateur, tablette et 
smartphone et via une application dédiée, 
répertoriera également tous les rendez-
vous et évènements culturels (manifes-
tions nationales, heures du conte, ateliers 
d’écriture, rencontres avec des auteurs…) 
organisés par les médiathèques du réseau.

DES ANIMATIONS ET ATELIERS  
INNOVANTS

La médiathèque va également bénéficier 
de la mallette numérique d’Auray Quibe-
ron Terre Atlantique : dix tablettes tactiles, 
une sélection d’applications originales de 
contes numériques, de codage informa-
tique, d’ateliers stop motion, ainsi qu’un 
casque de réalité virtuelle, support de 
découvertes, de reportages augmentés, de 
jeux vidéo éducatifs…

DES TARIFS HARMONISÉS ET UNE 
CARTE D’ABONNÉ UNIQUE

Dans un souci de lisibilité et d’équité dans 
l’accès à ces services, le Conseil municipal 
du 16 décembre 2019 a retenu la préconi-
sation des élus des Communes membres 
du réseau de faire converger les catégories 
d’abonnement et d’harmoniser la grille 
tarifaire :

•   Abonnement Enfants et Jeunes (de 
moins de 18 ans) et étudiants : gratuité

•   Abonnement Adulte (18 ans et plus) : 
10 euros

•   Abonnement Famille (membres d’un 
même foyer résidant à une même 
adresse) : 15 euros

•   Abonnement Personne extérieure 
(résidant sur une Commune ne faisant 
pas partie du réseau) : 20 euros

« Face aux fusils, les évènements dramatiques  
de Sainte-Anne-d’Auray, août 1944 » par André DAVIAUD

Mise en réseau des médiathèques à partir du 20 janvier 2020
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L’agenda de la médiathèque se trouve en page 23 de votre bulletin.
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Illustrations de Noël à la médiathèque 
•  Démonstration de casque de réalité virtuelle  

prêté par le réseau des médiathèques Terre Atlantique•   Lectures animées et musicales autour du tapis de lecture la nuit

•   Animations

Musée de Cire

Michel DRÉAN que nous avons tous vu déambuler sur le 
parvis de la Basilique dans son costume Breton proposant 
la visite du Musée aux visiteurs nous a quitté en Novembre.

Il a participé à la connaissance de l’histoire et du patrimoine de 
notre commune.

Le Musée de Cire, l’Historial  
a perdu son guide

Jean-Yves Guel - Efficity 

56400 Sainte-Anne d’Auray 
Port. : 06 81 62 01 76 
jyguell@efficity.com 

CONSULTANT IMMOBILIER

Estimation gratuite de votre bien
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En février, l’Ensemble vocal, le chœur lycéen de la Maîtrise, 
part à la découverte d’un pays du nord de l’Europe : la Suède. 

Ce territoire possède une riche et ancienne pratique vocale que les 
jeunes choristes exploreront à travers la visite de la capitale, Stoc-
kholm, mais aussi celle d’Uppsala, centre culturel et spirituel du pays.

A Uppsala, ils rencontreront le Jeune chœur de la Cathédrale de la 
ville, qui leur rendra visite en France, en avril. Lors de la messe des 
Rameaux et d’un concert, les deux chœurs uniront alors leurs voix.

DIMANCHE 5 AVRIL :  
Messe des Rameaux à 11h / Concert à 17h

En Bretagne, la religion est ancrée dans les tra-
ditions populaires mais aussi dans l’environ-
nement. 

En ville comme à la campagne, au détour des 
calvaires, fontaines, carrefours, maisons ou com-
merces, les statuettes de Vierges et de saints s’in-
vitent dans le paysage. Dans leurs niches de pierre 
ou à l’intérieur des maisons, toutes veillent sur les 
Bretons.

A Quimper, au début du XVIIIe siècle, émerge une 
production de statuettes faites d’un matériau par-
ticulier : la faïence. Le secret de leur naissance ? 
Terre, eau et feu, des éléments qui se trouvent en 
abondance autour de Quimper et que l’homme 
façonne pour donner vie à de petits sujets sacrés.

A travers ses procédés de fabrication, les diffé-
rentes manufactures mais aussi l’évolution des 
formes, l’exposition invite le public à découvrir 
l’histoire de la faïence sacrée de Quimper, un art 
aujourd’hui mondialement connu.

A voir également dans la Galerie : l’histoire du 
sanctuaire à travers ses collections et le Trésor, où 
les ex-voto, présents offerts en remerciement à 
sainte Anne, témoignent depuis 1625 de la dévo-
tion des pèlerins.
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Académie de Musique et d’Arts Sacrés

A l’Académie,  
le printemps sera suédois !

Exposition sur les faïences sacrées de Quimper,  
Galerie du Cloître de Sainte-Anne-d’Auray 
Du 16 mai au 1er novembre 2020

Toutes les informations sur les concerts du festival  
et les expositions seront en ligne dès janvier 2020,  
sur www.academie-musique-arts-sacres.fr.

Pour être au courant de toutes nos activités,  
abonnez-vous à notre page Facebook : 
@Académie de Sainte-Anne d’Auray.

Pour ses 20 ans, l’Académie propose une édition exception-
nelle du festival ! 

Au programme, le Messie de Haendel, qui réunira à Sainte-Anne-
d’Auray l’Ensemble vocal et les instruments à cordes des Basses 
Réunies (Bruno Cocset). Yannick Varlet et son clavecin convient 
le public à une journée « Bach à travers champs » dans le nord 
du département, tandis que la Maîtrise propose à Sainte-Anne-
d’Auray différents Stabat Mater, des pièces musicales qui parlent 
de la souffrance d’une mère désespérée, Marie, pleurant la mort 
de son fils. La musique traditionnelle sera également présente 
avec le bagad de Sainte-Anne-d’Auray qui jouera une nouvelle 
création, composée par Jérémy Simon.

Durant le festival, musique et patrimoine rayonneront dans tout le 
département et le public profitera à chaque concert de quelques 
explications et conseils d’écoute, donnés par les musiciens invités.

Festival Itinéraires, musiques et patrimoine en Morbihan 
Du 16 au 31 mai 2020 •  Itinéraires - Bagad 2019 © Yvon LE FRANC

•  Vierge d’accouchée,  
collections de Sainte-Anne-d’Auray 

© Dominique DIROU

•  Intérieur de la Cathédrale d’Uppsala



Depuis le début de l’année, l’Aca-
démie intensifie son engagement 
dans la promotion de la culture 
bretonne, notamment dans le cadre 
de la liturgie. Chants, bombarde et 
orgue, harpe, textes lus en breton, 
les élèves de l’Académie s’attachent 
à faire vivre la langue et la culture 
régionales. 

En plus du département de musique 
traditionnelle, l’Académie a créé en 
2017 un parcours « Langue et culture 
bretonnes », en partenariat avec la fé-
dération Kendal’ch et le groupe scolaire 
Sainte-Anne Saint-Louis.

De la 6e à la 3e, les élèves apprennent le 
breton et ont aussi à leur programme 

des ateliers artistiques tel que le chant, 
le théâtre, une initiation à la danse bre-
tonne. Des sorties pédagogiques autour 
du patrimoine breton sont comprises 
dans ce parcours et chaque année, avec 
leurs professeurs, les élèves créent éga-
lement un spectacle résumant le travail 
effectué durant ces activités.

DEUX GRANDES DATES À RETENIR :  

•   26 AVRIL 2020 : Pèlerinage des 
bretonnants animé par le départe-
ment de musique traditionnelle de 
l’Académie.

•   18 JUIN 2020 : Spectacle du cursus  
« Langue et culture bretonne », 
grande salle Hillion.

Langue et culture bretonnes à Sainte-Anne-d’Auray
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Chemin de croix, une restauration en cours

Dans l’AGENDA 2020

Réalisées entre 1900 et 1904, les qua-
torze stations du Chemin de croix ont 
été créées par l’atelier Rouillard (sculp-
teur, Henri Bouriché) et fondues par 
Gaston Chapal, à Auray. 

Commandées par le petit séminaire de 
Sainte-Anne, avec l’aval de l’évêque, ces 
œuvres ont été financées par les dons. 
Unique par ses dimensions et par la qualité 
de sa sculpture, ces stations en fonte grise 
font partie des œuvres incontournables de 
Sainte-Anne-d’Auray. Dans les années 1990, 
à l’occasion d’une restauration du cloître, 
daté du XVIIe et classé au titre des Monu-
ments Historiques, les quatorze stations 
ont été démontées puis stockées dans un 
champ, sans protection. À cette époque, 
certaines étaient déjà brisées et attaquées 
par la rouille : la nécessité de les restaurer 
est déjà évoquée dans des comptes-rendus 
de chantier mais aucune démarche n’est 
entreprise.

En 2018, la mairie, soucieuse d’entretenir 
son patrimoine, met à l’abri les quatorze 
stations et demande l’aide de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles de Bre-
tagne (DRAC) pour engager sa restauration. 
Laure d’Hautevile, architecte des bâtiments 
de France, est alors chargée du dossier. De 
nombreux acteurs s’engagent alors à finan-
cer ce projet : l’Etat (Ministère de la Culture - 
DRAC Bretagne), la Région, le Département, 
la Mairie mais aussi la Fondation Louis Ca-
dic, abritée par la Fondation du Patrimoine.  

Entre 2019 et 2021, les quatorze stations 
vont être restaurées et revenir progressi-
vement à Sainte-Anne-d’Auray. Trois entre-
prises distinctes s’occupent de ce chantier :  
la société Lefèvre (Brasparts, 29) pour les 
maçonneries et le chaulage des plafonds du 
cloître, l’atelier Forge Déco Ouest (La Ségui-
nière, 49) pour la ferronnerie et la métallur-
gie d’art et Arthema (Nantes, 44) pour la 
peinture des stations.

En novembre 2019, une rencontre organisée 
dans l’atelier de Forge Déco Ouest a permis 
aux différents acteurs de voir l’avancée des 
travaux. Cinq stations ont été sablées puis 
peintes afin que la fonte ne rouille pas. Les 
essais de peinture restaient encore à valider 
définitivement avec la DRAC Bretagne mais 
les couleurs s’orientent vers des tons vert 
bronze et quelques touches dorées sur cer-
tains éléments. Ces choix ont été faits grâce 
aux recherches effectuées dans les archives 
de l’atelier Rouillard (l’un de ses descen-
dants les ayant conservées) mais aussi dans 
celles du sanctuaire de Sainte-Anne-d’Auray 
et du département.

Cette rencontre a également été l’occasion 
de découvrir la première édition du Chemin 
de croix, dans l’église de Saint-Rémy-en-
Mauges. Les quatorze stations en plâtre sont 
présentées de part et d’autre de la nef, dans 
des cadres bien différents que ceux du Che-
min de croix de Sainte-Anne-d’Auray.

 
 
Dès janvier 2020, les cinq premières stations 
restaurées feront leur retour à Sainte-Anne-
d’Auray et seront suivies par d’autres au 
cours des années 2020 et 2021.

 
8 FÉVRIER : Présentation des cursus 
scolaires de l’Académie dans le cadre 
des portes ouvertes de l’établissement 
scolaire Sainte-Anne Saint-Louis.

 

8 MARS : Pèlerinage du Pays d’Auray 
animé par le Chœur Nicolazic et les 
chœurs du Pays d’Auray.

27 MARS : Passe ton bac d’abord, 
grande salle Hillion, 19h.

7 JUIN : La Maîtrise se joint à de 
nombreuses maîtrises de Bretagne 
pour fêter les 600 ans de la Maîtrise de 
Saint-Brieuc !

•  Travaux cloître © Fondation Louis CADIC

•  Intérieur de l’église Saint-Rémy-en-Mauges © Fondation Louis CADIC

•  Dans l’atelier Forge Déco Ouest  
© Fondation Louis CADIC

•  Sortie des collégiens du parcours 
Langue et culture bretonnes  

à Suscino, en novembre 2019



Echiquier Laïque Saint-Annois

Après la participation au forum des 
associations le 7 septembre, le club a 
organisé son assemblée générale et 
son tournoi de club dès le lendemain. 

Depuis, les compétitions s’enchaînent. Les 
premiers matchs par équipes jeunes et 
adultes ont eu lieu, ainsi que les premières 
parties du championnat du Morbihan 
adultes en individuel (qui se déroule sur 
toute la saison avec une partie par mois).

Dernièrement, le club a accueilli à l’espace 
Camborne la première journée du cham-
pionnat du Morbihan des jeunes. Le club y 
a présenté 21 joueurs sur les 90 présents. 
Suite à la deuxième journée qui s’est dé-
roulée à Pontivy, le club a eu de très bons 
résultats. Le titre chez les benjamines, 6 

joueurs sur les podiums et 3 joueurs dans 
les Top 5. Finalement, ce sont 8 joueurs qui 
se sont qualifiés pour le championnat de 
Bretagne qui se déroulera à Plomelin (29) 
du 27 février au 1er mars. 

Le 6 novembre, le club a organisé des ani-
mations dans le hall du cinéma Ti Hanok à 
Auray dans le cadre de la sortie du film « 
Fahim ». Il était proposé une simultanée (1 
joueur contre plusieurs joueurs en même 
temps), un échiquier géant, de l’initia-
tion et également un espace de jeu libre. 
Ces animations ont été appréciées par le 
directeur du cinéma, mais également par 
tous les spectateurs venus voir le film.

 La saison dernière, le club s’était qualifié 
pour la phase finale de la coupe de la pa-
rité (2 gars, 2 filles). Une excellente expé-
rience que le club souhaite revivre. Et c’est 
bien parti puisque la première marche a 
été franchie car le club s’est qualifié pour 
la phase interrégionale.

Qualification également pour la coupe  
« Loubatière » !

En plus des séances principales organisées 
le mardi soir pour les adultes et le mer-
credi après-midi pour les jeunes et adultes 
salle Camborne, le club anime des sections 
à Quiberon et Locoal-Mendon. Enfin, pour 
perfectionner ses joueurs, le club organise 

des entraînements spécifiques pour les 
jeunes joueurs expérimentés et pour les 
féminines le samedi matin.

 Encore beaucoup de projets avec l’accom-
pagnement d’un groupe au tournoi de 
Noël de Gouesnou (29), organisation de 
la Nationale 2 (équipe) féminines, organi-
sation et participation aux championnats 
scolaires…

 Le club est toujours aussi actif et reconnu 
pour son dynamisme, que ce soit pour 
ceux qui veulent faire de la compétition 
comme pour ceux qui veulent juste en 
faire un loisir.

 

Merci à ses bénévoles et aux gens qui le 
soutiennent et qui permettent d’apporter 
à tous, des tous petits jusqu’aux plus âgés , 
cette activité extrêmement riche… !
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La Savate
« La boxe française est une science 
profonde qui exige beaucoup de sang 
froid, de calcul, d’agilité, de force. C’est 
le plus beau développement de la vi-
gueur humaine, une lutte sans autre 
armes que ses armes naturelles où l’on 
ne peut être pris au dépourvu ».

Théophile GAUTIER

La pratique de la Savate s’effectue, à Sainte Anne, à partir de 12 ans,  
sans plus de limite d’âge.

Du loisir à la compétition, du débutant à l’Élite, en assaut et en combat.

Nous formons aussi des officiels (juge et arbitre) ainsi que des moniteurs  
pour celui ou celle qui aime la pédagogie.

La Savate Boxe Française, un sport complet au masculin comme au Féminin...

Le club d’échecs de Ste-Anne-d’Auray  
a repris sa saison sportive dès le 8 septembre
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Association Grandir avec toi
L’association Grandir avec Toi, pour 
une parentalité et une enfance épa-
nouie, s’adresse aux parents ainsi 
qu’aux enfants au travers d’ateliers 
dédiés dans l’objectif de développer 
ses compétences relationnelles et 
émotionnelles. 

Le lien parent-enfant est renforcé, il est 
source de sécurité, favorise le développe-
ment de l’enfant et offre un espace fami-
lial où le respect des besoins des parents 
comme des enfants est maintenu.

Parce que le bien-être en famille 
passe par le bien-être de chacun, nous 
proposons des bulles d’oxygène pour 
parents, enfants et adolescents.

L’association enrichit chaque année ses 
propositions d’ateliers en lien avec les 
demandes des familles et avec de nou-
veaux intervenants : un éducateur/for-
mateur, des formatrices en psychologie 
positive, une sophrologue. Ainsi cette an-
née, Grandir avec Toi accueille Christelle 
Valance, maman de 3 grands enfants et 
Sophrologue Caycédienne à Auray. Forte 
de son expérience en cabinet libéral, elle 
s’est rendu compte que les relations 
parents/adolescents étaient quelque fois 
compliquées à gérer et créaient parfois 
un fossé paraissant infranchissable de 
part et d’autre. Elle propose ainsi un ac-
compagnement complémentaire à la pa-
rentalité et aux relations parents/adoles-
cents avec la pratique de la sophrologie.

Ateliers adolescents
La sophrologie est une méthode psycho-
corporelle permettant à ses pratiquants 
de développer ses propres capacités et 
ressources nécessaires au bien-être de 
chacun, en cela elle peut apporter une 
meilleure connaissance de soi, de ses 
limites, de ses attentes en passant par 
les ressentis corporels et les sentiments 
positifs.

Les parcours Zen en groupe auront des 
thématiques différentes à chaque séance :  
« apprivoiser mes émotions », « com-
ment gérer mon stress ? », « améliorer 
mon sommeil », etc… Un parcours de 
préparation aux examens pourra égale-
ment être proposé.

Christelle vous propose une réunion d’in-
formation et de découverte du parcours 
zen adolescents le jeudi 9/01/2020 à 
17h15 espace Camborne (salle A).

Ateliers parents
Ateliers AP COMM de communication 
bienveillante pour aborder tous les su-
jets du quotidien (l’autorité, le repas, le 
temps, les conflits, l’estime de soi, les 
relations positives...). 

A VENIR :

•   Ateliers d’éducation positive « Pa-
rents d’ados » à partir du 23/01/2020. 
Cycle de 7 séances organisées les jeu-
dis soirs à 19h45, espace Camborne.

•   Ateliers « Parler aux enfants pour 
qu’ils nous écoutent, les écouter 
pour qu’ils nous parlent » à partir 
du 05/03/2020. Cycle de 7 séances les 
jeudis soirs à 19h45, espace Camborne.

•   Ateliers « Jeunes enfants (0-3 ans) 
» à partir de mars 2020.

Présentation du parcours zen parents 
(sophrologie) le samedi 18/01/2020 à 
9h30 à l’espace Camborne (salle A).

Ateliers enfants
Les ateliers bien-être Mon Moment 
Magique Junior (6-12 ans) proposent 
aux enfants une boîte à outils pour les 
autonomiser dans le bien-être : retour 
au calme, traverser des émotions, se 
concentrer... Au travers d’un thème 
renouvelé tous les mois, ils découvrent 
des rituels bien-être tout en s’amusant :  
yoga, automassage, relaxation, mouve-
ments de décharge, etc...

Les MMM sont organisés à l’espace Cam-
borne un mercredi matin par mois.

 
Angélina BRIAND

Conseillère en économie sociale et fami-
liale, maman de 2 enfants, je me suis 
formée aux ateliers parentalité (Faber 
et Mazlish et AP Comm), ainsi qu’aux 
ateliers Mon Moment Magique.Accom-
pagnante à la parentalité sur Auray, je 
propose également des formations en 
communication bienveillante auprès des 
professionnels de l’éducation.J’ai une 
expérience variée des publics en collectif 
comme en individuel.

 

Christelle VALANCE

Sophrologue Caycédienne, je me suis 
formée à la sophrologie à l’Ecole Nan-
taise de Sophrologie Caycédienne. Je 
suis également formée à la Sophrologie 
Ludique par Claudia Sanchez et Ricardo 
Sanchez.

En mars 2020 je suivrai une spécialisa-
tion «Sophrologie et enfants TDA(H), 
Haut Potentiel, DYS troubles de l’appren-
tissage de l’enfant».

Goûter des adhérents, en famille, pour la 
bonne année, samedi 25 janvier 2020 à 15h.

Rejoignez l’association, en devenant adhé-
rent ou même membre du CA, nous avons 
tant à faire pour favoriser l’harmonie en 
famille ! Votre dynamisme et compétences 
trouveront leur place.

4 rue de Vannes 
56400 Sainte-Anne d’Auray 
Tél. : 02 97 57 65 20

Styl’Coiffure Coiffeur
Coiffure Mixte • Visagiste

SARL Le Gouallec  
Plomberie - Chauffage - Dépannage
34 rue du Dr. Laennec
56400 Pluneret 
Tél./Fax : 02 97 24 20 98
sarl.le.gouallec@gmail.com

NEUF & RÉNOVATION



11 Novembre 2019 
Sainte-Anne-d’Auray 
honore son devoir de 
mémoire
La traditionnelle cérémonie du souve-
nir a eu lieu ce 11 Novembre 2019 en 
la Basilique de Sainte-Anne-d’Auray, et 
s’est déroulée comme suit :

Un instant de recueillement au mémorial, 
suivi par la procession vers la Basilique 
pour l’Office religieux.

Regroupement au Monument aux morts 
avec les allocutions de :

•   Monsieur Georges LE MER, pour  
le Souvenir Français.

•   Monsieur Michel MAZURET, pour 
l’Union Nationale des Combattants.

•   Madame Régine FILLY, Correspondante 
Défense.

•   Monsieur Roland GASTINE, Maire de 
Sainte-Anne-d’Auray.

Le dépôt des gerbes, UNC et Souvenir 
Français.

La Croix du Combattant remise à Monsieur 
Cyril PILARD, OPEX de Plumergat.

Le « Verre de l’Amitié » a clôturé la partie 
officielle de cette cérémonie du Souvenir, 
puis le banquet a regroupé les convives 
dans une ambiance toujours aussi chaleu-
reuse et sympathique.

 Reportage et photos 
 Marie-Claire LETURGIE
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Délégation Shinkenko Kyokai
Shinkenko Kyokai est une Association Culturelle d’origine 
Japonaise présente à Sainte-Anne-d’Auray depuis 11 ans.

L’objet principal est la transmission de l’énergie universelle appelée 
« JÔREI » qui veut dire « purification de l’âme ».

Cette énergie « JÔREI » permet :

•   De développer une parfaite santé physique et morale.
•   De réfléchir également à notre alimentation.
•   De découvrir la santé de l’esprit à travers l’art et la beauté.

La Délégation est ouverte tous les jours :

•  Du Lundi au vendredi :  10h-12h et 14h-16h30.  
•  Jeudi : de 10h à 16h30, sans interruption. 
•  Samedi et Dimanche : 10h-12h 
•  Fermée le 3ème dimanche du mois et le lundi qui suit.

10 rue de la Fontaine 
56400 Sainte-Anne-d’Auray 
Tél. 07 60 60 52 09

10b rue du Général de Gaulle 
56400 Sainte-Anne d’Auray 
Tél. : 02 97 58 36 70
facebook.com/amandouceesthetique

Amand’ouceStéphanie Le Talour

38 rue du Guern 
56400 Sainte-Anne d’Auray 
Port. : 06 16 34 96 16 
http://stephanie-le-talour.business.site

Massages relaxants : Californien et Indien
Gym adaptée à domicile



Equilibre
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L’école de cirque prend son envol 
à Sainte-Anne-d’Auray avec une 
équipe renforcée (Clown, Danse 
aérienne...) 

Plus de 60 élèves cette année, et ce 
n’est pas fini, car nous acceptons de 
nouveaux venus en cours d’année.

L’année 2020 est également la colla-
boration avec l’école Le Cheval Blanc.

Nous imaginons mettre de nouveau 
un chapiteau pour des stages en juil-
let au Motten.

Notre spectacle de fin d’année sera 
en complicité avec la Fanfare du Bono.

Une nouveauté : le cours de Parkour 
reprend en avril 2020.

Au plaisir de vous rencontrer.

La Clarté du Geste
Taichi et Do-in,  
le bien-être  
au quotidien
Vitalité, souplesse, détente, équilibre, 
tonicité, concentration, bien-être… 

Succès pour les cours de Taichi et Do-in 
à Ste-Anne-d’Auray ! Trois cours de Taichi 
accueillent dorénavant un public soucieux 
de bien-être, tous âges confondus, dans 
une ambiance joyeuse et conviviale.

Pratique millénaire d’origine chinoise, le 
Taichi Chuan repose sur un enchaînement 
de mouvements harmonieux, respectueux 
du corps, exécutés lentement. Ils favo-
risent ainsi la conscience corporelle, la 
coordination, l’attention, la respiration, 
l’équilibre dans le mouvement.

Appelé aussi « Art de longue vie », le Taichi 
apporte de multiples bienfaits : assou-
plissement des articulations, travail des 
muscles profonds, fluidité de la circulation 
(sanguine, énergétique), renforcement de 

la région des lombaires, amélioration de 
l’équilibre, de la concentration, gestion du 
stress, détente, vitalité, développement 
personnel...

Un nouveau cours de Do-in et Qi gong 
uniquement ouvrira ses portes prochai-
nement, le lundi de 14h à 15h15. Nous 
y pratiquerons des assouplissements en 
douceur, des automassages, renforcement 
musculaire, détente des épaules, du dos… 
Venez à notre rencontre !

Le Taichi Chuan et le Do-in sont acces-
sibles à tous.

Les cours sont dispensés par Christine 
Courty, éducatrice sportive, professeur 
diplômée d’Etat de Taichi Chuan et Do-in.  

Elle s’intéresse à l’analyse du mouvement, 
à la libération des tensions par le mouve-
ment et la posture, depuis une trentaine 
d’années. 

Elle travaille avec un large public, enfants, 
adultes, seniors.  

Elle a en parallèle étudié le Shiatsu et le 
Massage relaxation à l’école, certifiée 
MISA International.

 
Renseignements :  
Association La Clarté du Geste   
06 74 67 76 92 
Site internet : www.clartedugeste.fr

Ar Rederiens
Fort d’un effectif d’une cinquantaine 
de licenciés, l’association des AR REDE-
RIENS courent pour le plaisir au sein 
d’un club où se mêlent la convivialité 
et la compétition. 

Le plaisir avant le 
chrono
Que vous soyez débutant ou confirmé, 
un seul impératif partager nos connais-
sances et notre bonne humeur. L’asso-
ciation s’adresse à toutes celles et ceux 
qui désirent pratiquer la course à pied en 
groupe dans un esprit de détente et de 
convivialité. Débutants ou confirmés, vous 
êtes les bienvenus. Seul impératif, être en 
possession d’un certificat médical de non 
contre-indication à une activité sportive. 
Ceux intéressés par une participation à des 
cross, trail, etc... devront présenter un cer-
tificat médical les autorisant à pratiquer la 
course à pied en « compétition ».

Les entrainements se font au minimum 
deux fois par semaine, le mercredi soir à 
18h30 et le dimanche matin à 09h30. Le 
lieu modulable est défini par un calendrier 
arrêté en fin d’année. Une sortie extérieure 
est programmée chaque mois.

L’A.G a lieu chaque année le dernier samedi 
du mois de novembre.

L’adhésion annuelle est de 20 €.

Pour tous renseignements s’adresser  
au secrétaire Mr Jean-Marie Bourdon  
par Email : jeanmarie1.bourdon@
orange.fr

Lundi 2 cours : 9h30 - 10h45, et 11h - 12h15 
Jeudi : 14h15 - 15h30 
Cours d’essai gratuit.



Les 10 ans !
« Esprit danse », l’école de danse asso-
ciative fêtera ses 10 ans en 2020.

Il y bien longtemps, l’association dispensait 
des cours de Gymnastique Rythmique et 
Sportive, sous le nom de « Famille Rurale ». 
Dénommée ensuite « Gymnastique Ryth-
mique », elle devient en 2010 « Esprit Danse 
» où sont enseignées les danses contempo-
rain, jazz et hip hop. Aujourd’hui, l’associa-
tion propose des cours enfants, adultes, du 
mardi au samedi. Les professeurs, diplômés 
d’état, artistes et pédagogues, enseignent 
en mettant tous leurs savoirs faire et 
savoirs être au service des élèves. Ils ont 
toujours à l’esprit que la danse demande 
un intense travail technique et chorégra-
phique. Ils ont à cœur de transmettre leur 
passion, d’éveiller la sensibilité artistique de 
chaque élève et de les accompagner dans 
l’acquisition d’un langage corporel.  Cette 
année, les danseurs, danseuses et leurs pro-
fesseurs auront comme ambition de travail-
ler encore plus à travers les techniques de 
déplacement, d’improvisation et de rythme, 
source d’inspiration et d’énergie, pour pré-
senter des danses, belles et harmonieuses, 
lors du gala de fin d’année désormais deve-
nu incontournable avec près de 900 specta-
teurs sur deux jours.

DEUX NOUVEAUX COURS !

Alors que l’association propose déjà le Hip-
Hop, elle complète son offre cette année par 
le break dance, style de danse développé à 
New York dans les années 1960, caractérisé 
par des mouvements de corps saccadés, un 
aspect acrobatique et des figures au sol.

La force de l’école de danse est aussi d’inno-
ver en proposant un cours de danse fusion. 
Une fusion étant par définition un métis-
sage entre des cultures, des techniques, 
des approches, l’association s’est appliquée 

depuis septembre 2019 à mélanger toutes 
les disciplines que propose l’école : Jazz 
Contemporain, Hip-hop.

Participations à des évènementiels. 

L’objectif de l’association est aussi d’inciter 
les élèves à se dévoiler artistiquement à 
travers leurs disciplines. Différentes scènes 
sont proposées tant lors d’évènements 
sportifs que caritatifs (KIWANIS) mais aussi 
lors de concours (OCEAN DANSE) ou repré-
sentations dans les établissements pour 
personnes âgées (EHPAD).

A VOS AGENDAS !!!

•  Le 3 avril 2020 en début de soirée, l’as-
sociation aimerait vous voir nombreux à 
l’apéro-spectacle programmé à la salle des 
Hermines à Plumergat.

•  Le 27 et 28 juin 2020, c’est à l’Espace 
2000 de Grand-Champ que les quelques 
300 danseurs et danseuses, jeunes et moins 
jeunes se produiront pour fêter lors du gala 
de fin d’année les 10 ans d’Esprit Danse.

LES PROFESSEURS :

•   Hip hop : Florent BOURDAIS,  
Nolwenn GARCIN

•  Jazz : Amélie GAUTHIER
•  Contemporain : Carine LOUVARD
•  Eveil : Nolwenn GARCIN

LE BUREAU :
•  Présidente : Véronique Jounot
•  Vice présidente : Réjane Tanguy
•  Trésorière : Olivia Le Mouillour
•  Secrétaire : Aline Gaillard
•  Trésorière adjointe : Stéphanie Adam
•  Secrétaire adjointe : Solenn Vest

Association Esprit Danse 
BP 3 - 56400 Sainte-Anne d’Auray 
Mail : espritdanse56400@gmail.com 
Téléphone : 07 69 91 15 35 
Site : https://espritdanse56400.wixsite.
com/espritdanse

Esprit Danse 
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Gymnastique Volontaire
La Gymnastique Volontaire de Sainte-Anne-d’Auray en 
quelques mots :

•  Association sportive de presque 40 ans d’existence.
•  Propose ZUMBA, GYM, STRETCHING, PILATES.
•  Pour adultes hommes et femmes et les jeunes de +16 ans.
•  8 heures 30 de cours par semaine.
•  3 animatrices diplômées et salariées.
•  Ambiance conviviale.
•   Affiliée à l’FFEPGV (fédération française d’éducation 

physique et de gymnastique volontaire).
•   Cotisation 110 € pour une activité + 50 € pour  

la deuxième + 30 € pour la troisième.

SES VALEURS ET MISSIONS :
•   Favoriser la pratique d’une activité physique et sportive 

accessible à tous.
•  Améliorer sa condition physique et son bien-être.
•  Partager et échanger.
•  Rompre l’isolement.
 
Pour tout renseignement nous contacter par mail à : 
gymvolontaire-056004@epgv.fr



 

14 janvier, 16h30 :  
Café littéraire, Médiathèque

19 janvier :  
Concert par l’Atelier des Arts,  
à 15h à l’Espace Camborne

21 janvier  à 18h30 :  
Vœux du maire - Espace Camborne

22 janvier :  
« Il était une fois… L’hiver » :  
- 10h30 : Histoires pour les tout-petits,  
- 11h : Histoires pour les plus de 3 ans,  
Médiathèque

8 février :  
Présentation des cursus scolaire  
de l’Académie dans le cadre  
des portes ouvertes de l’établissement  
Sainte-Anne-Saint-Louis, organisé par l’ADMAS

8 février :  
Portes ouvertes du Collège-Lycée  
Sainte-Anne de 9h à 15h

15 février :  
Repas crêpes de l’ASCSA  
à l’Espace Camborne

26 février, 14h30 :  
Atelier créatif à partir de tissus 
Médiathèque

Mars 2020 :  
Mois de la langue bretonne 
à la Médiathèque

8 mars :  
Pèlerinage du pays d’Auray animé par 
le Chœur Nicolazic et les chœurs du Pays 
d’Auray, organisé par l’ADMAS

11 mars, 11h15 et 16h15 :  
Chant et musique bretonne

14 mars :  
Grainothèque, échange de graines  
et de boutures 
Médiathèque

15 & 22 mars :  
Elections municipales et communautaires

15 mars au 15 mai :  
Dépôt des photos  
pour le concours photos 2020.  
Thème : La vie des bêtes

18 mars, 11h15 et 16h15 :  
Bon anniversaire Jean-Sébastien Bach  
avec les élèves de l’Académie

25 mars :  
Mois de la langue bretonne 
Médiathèque 
- 10h30 : Il était une fois…  
Contes et légendes de Bretagne  
(à partir de 4 ans)

27 mars :  
Présentation du livre « Da loen en large » 
par Patrick Dréan et Olivier Berson, recueil 
d’expressions en langue bretonne accompa-
gné d’une exposition des illustrations du livre, 
Médiathèque

27 mars :  
Passe ton BAC d’abord, grand salle Hillion, 
ADMAS, à 19h

13 avril :  
Chasse à l’œuf organisée par l’ASCSA

26 avril :  
Pèlerinage des bretonnants animé par le 
Département de Musique Traditionnelle de 
l’ADMAS

3 mai :  
Sainte-Anne Color Race départ au terrain  
du Motten

8 mai :  
Commémoration du 8 mai 1945  
organisée par l’UNC

16 mai :  
Randonnée gourmande et nocturne,  
départ et arrivée à la salle omnisports,  
organisée par Quent & Moi

Du 16 mai au 31 mai :  
Festival itinéraire musiques & patrimoine 
en Morbihan à l’ADMAS

Du 16 mai au 1er novembre :  
Exposition au cloître faïence sacrée  
de Quimper

7 juin :  
La Maîtrise se joint à de nombreuses  
maîtrises de Bretagne  
pour fêter les 600 ans de la Maîtrise de  
Saint-Brieuc, ADMAS

18 juin :  
Spectacle du cursus langue et culture  
bretonne, à l’ADMAS,  
Grande salle Aile Hillion

27 juin :  
Kermesse de l’école publique  
Le Cheval Blanc, terrain du Motten

5 juillet :  
Randonnée Quent et Moi,  
départ terrain du Motten

5 juillet :  
Concert du chœur Nicolazic  
à 17h, à la Basilique de Sainte-Anne-
d’Auray. Participation libre aux frais

26 juillet :  
Grand Pardon de Sainte-Anne-
d’Auray

Début août :  
Festival des familles

Début août :  
Spectacle Son et Lumières

22 et 23 août :  
Festival des Galettes du Monde,  
terrain du Motten, 13e édition

Début septembre :  
Forum des associations  
à la salle omnisports

 

Agenda

Concours photos
Portraitiste, photographe installé à Ploërmel, Jean-Fran-
çois Guillon a présidé le jury du concours 2019 dont le 
thème était « l’Insolite ». Les gagnants se trouvent en 
dernière page de votre bulletin.

En 2020, le jury sera présidé par David Lédan Photographe ani-
malier pour le PNR - Parc Naturel Régional du golfe du Morbi-
han - et inscrit à l’association des photographes animaliers de 
Bretagne. Le thème retenu sera « La vie des Bêtes ».
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LES EXPOSITIONS DE L’ABC  
en partenariat avec la mairie  

et la médiathèque

Du 7 au 31 janvier : Exposition : Nous sommes 
la biodiversité par les Petits Débrouillards - Via 
des visuels décalés, l’exposition d’affiches « Nous 
sommes la biodiversité » illustre les différents 
enjeux pour l’éducation scientifique et citoyenne 
des jeunes, à travers les concepts de culture et 
nature, compétition et coopération, sélection, 
évolution. Elle offre une voie d’accès à l’ensemble 
des domaines scientifiques, tant le vivant est relié 
à des sciences multiples : biologiques, physiques, 
mais aussi humaines et sociales.

Du 7 au 28 février : Exposition : Les Chauves-
Souris de Bretagne par le groupe Mammolo-
gique Breton - Exposition en 8 panneaux pour 
tout savoir sur les 21 espèces de chauve-souris 
bretonne. Gratuit, entrée libre

Du 1er au 30 avril : Exposition : Quelle énergie 
durable pour demain ? par l’Agence de l’Envi-
ronnement et de la Maîtrise de l’Energie - Ces 
panneaux, conçus par thèmes, vous informeront 
sur les différentes sources d’énergies, les impacts 
de notre consommation et des alternatives du-
rables. Gratuit, entrée libre

Du 4 au 28 mars : Exposition : Ensemble,  
réduire c’est agir par l’Agence de l’Environne-
ment et de la Maîtrise de l’Energie - Créée à l’oc-
casion de la Semaine Européenne de la Réduction 
des Déchets (SERD), cette exposition présente 
l’essentiel sur les déchets et leurs impacts sur 
l’environnement.



Mairie de Sainte-Anne d’Auray  
10 place Nicolazic • 56400 Sainte-Anne d’Auray

contact@sainte-anne-auray.com
Tél . : 02 97 57 63 91 

www.sainte-anne-auray.com

Gagnants  
du concours photos  
2019

1er prix

Prix spécial des Collégiens 2019

Prix Sainte-Anne insolite

Prix Jean-Louis Lustrin

2ème prix

3ème prix


